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Une deuxième attestation reste l’exception

Auteurs : Patricia L. Olasker et Poonam Puri 

Dans un article paru dans Listed Magazine, Patricia Olasker et Poonam Puri se penchent sur l’incidence de la décision d’un tribunal du 
Yukon portant sur les attestations d’équité et les tendances qui se sont dégagées depuis celle-ci.

Patricia et Poonam soulignent que près de deux douzaines de plans d’arrangement ont été menés à terme depuis la décision sans que 
les émetteurs et leurs conseillers se plient aux directives du tribunal.

L’article présente quatre questions qu’un conseil devrait se poser avant de prendre la décision d’obtenir une deuxième attestation 
d’équité.
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